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Pas de grève, ce samedi, dans la grande distribution en Belgique

Une proposition soumise
aux syndicats

Suite à la grève qui, le samedi 1er décembre, a
paralysé la grande distribution belge, les partenai-
res sociaux ont repris les négociations. L'action
programmée ce samedi n'aura pas lieu, mais la
situation est loin d'être débloquée.

Les actions de grève suspendues, les hypermarchés belges seront
ouverts samedi (Photo: Léonard Bovy)

Le secteur du commerce et
de la grande distribution em-
ploie pas moins de quatre-
vingt mille salariés en Belgi-
que. C'est dire l'importance et
les enjeux des nouvelles négo-
ciations, qui ont débuté à la
suite de la grève qui a paralysé,
le samedi 1er décembre, les
grandes surfaces de distribu-
tion.

Les représentants de la fédé-
ration patronale FEDIS (fédé-
ration belge des entreprises de
distribution) et les représen-
tants des organisations syndi-
cales, SETCA-BBTK (syndicat
national socialiste), LBC (syn-
dicat chrétien flamand), CNE
(syndicat chrétien franco-
phone) et CGSLB (syndicat li-
béral), n'arrivant pas à un ac-
cord, appel a été fait aux deux
présidents des commissions
paritaires concernées (grande
distribution et commerce de
détail et alimentation) qui ont
établi le texte de proposition
soumis à l'approbation des
parties.

Une prime de cent euros
Cette proposition com-

porte, essentiellement, trois
volets:
– le pouvoir d'achat: le person-
nel recevrait une prime uni-
que de 100 euros (brut) paya-
ble le 1er février (au lieu des 75
euros prévus initialement),
ainsi qu'une augmentation
mensuelle brute de 12,5 euros
le 1er juin et de 7,5 euros le 1er

février 2003 (soit un total de
807 francs au lieu de 500
francs);

– le crédit temps: les salariés
obtiennent des facilités pour
leur départ en pause carrière,
le pourcentage global admis
étant même plus favorable
que la norme. Par contre, au-
cun remplacement systémati-
que n'est prévu, au grand mé-
contentement des syndicats,
qui estiment que la charge de
travail deviendra intolérable
pour le personnel en place;

– le temps partiel: sous con-
ditions et avec une prise d'effet
différée d'un an, les salariés à
temps partiel pourront aug-
menter leur temps de travail
de deux heures. Cette mesure
est prévue en vue de répondre
aux départs des travailleurs en
pause carrière.

Cette proposition, acceptée
par les représentants de la FE-
DIS, a été soumise aux instan-
ces syndicales avec des bon-
heurs divers.

Le syndicat libéral, qui re-
présente, approximativement,
2 % des travailleurs du secteur,
a marqué son accord.

«Rien d'insurmontable»
Le syndicat unitaire (fla-

mand et francophone réunis)
SETCA-BBTK, suite à un vote
par antennes régionales, a éga-
lement marqué son accord,
bien que des divergences de
vue soient intervenues, no-
tamment entre les représen-

tants du Nord et du Sud. Joël
Thiry, secrétaire régional de la
province de Luxembourg a,
dans ce sens, précisé que «per-
sonnellement, je ne suis pas
favorable à cette proposition,
j'ai voté contre, mais je dois
me plier aux règles démocrati-
ques et donc au vote de la
majorité». 

Cet accord de principe du
syndicat socialiste est, cepen-

dant, assorti de quelques de-
mandes d'amendement, telque
l'avancement d'un mois du
paiement de la prime unique,
«mais rien qui devrait être in-
surmontable», selon Christian
Roland, président national du
SETCA.

En définitive, les difficultés
viendraient du syndicat chré-
tien francophone (l'aile fla-
mande a, elle aussi, marqué

son assentiment) qui, au stade
actuel, semble vouloir refuser
ces propositions, estimant que
«le problème crucial du rem-
placement systématique des
départs en pause carrière
n'était pas solutionné». 

«De graves conflits sociaux»
Selon Bruno Antoine, per-

manent syndical de la CNE
d'Arlon, «ce projet de conven-
tion ne va pas assez loin pour
l'emploi, la charge de travail
va devenir trop importante et
je prédis que, si nous signons
cet accord, nous irons droit
dans le mur et nous serons
confrontés à de graves conflits
sociaux». 

Nonobstant cela, la base du
syndicat doit encore voter lors
d'assemblées de personnel pré-
vues mardi et à l'issue desquel-
les la position officielle du
syndicat chrétien sera connue.

«Mais, vu les résultats des
premières assemblées qui se
sont déjà tenues, nous ne nous
dirigeons pas vers un oui».

Le syndicat s'interroge déjà
sur les actions de grève à me-
ner dans l'hypothèse d'un re-
jet de la proposition et «nous
nous demandons: quel est le
prix à payer pour faire évoluer
cette convention insuffi-
sante?», a poursuivi Bruno An-
toine.

Le mois de décembre est, et
les syndicats le savent, un
mois «porteur» pour des ac-
tions mais, exceptionnelle-
ment, «ce mois de janvier avec
l'entrée en vigueur de l'euro»
pourrait s'intégrer, le cas
échéant, dans la stratégie du
syndicat.

Léonard Bovy

Création d'une association transfrontalière des musées de la guerre

Union pour la promotion des musées
Les musées luxembourgeois et belges centrés sur la
bataille des Ardennes de 1944-1945 se constitue-
ront, le 22 décembre, en association transfronta-
lière.

«Dans un premier temps,
nous pensions que les musées
de la région abordant le thème
de la bataille des Ardennes
étaient concurrents, mais
nous nous sommes aperçus
qu'ils étaient plutôt complé-
mentaires», a argumenté Oli-
vier Delmée, président du
Royal syndicat d'initiative et
du tourisme de Bastogne en
présentant, il y a quelques

jours, ce nouveau projet de
coopération entre la Belgique
et le Grand-Duché. La ville
belge, symbole de la résistance
et de l'héroïsme durant la célè-
bre bataille de la guerre 1940-
1945 et siège du Bastogne His-
torical Center (BHC) a pris l'ini-
tiative de cette nouvelle coo-
pération transfrontalière.

L'Association des musées de
la bataille des Ardennes

(A.M.B.A.) sera officiellement
constituée le 22 décembre à
l'occasion des festivités orga-
nisées pour le vingt-cin-
quième anniversaire du BHC. 

Importance de la promotion
Les musées grand-ducaux de

Diekirch (musée national
d'histoire militaire), d'Ettel-
bruck (General Patton Memorial
Museum), de Clervaux et Wiltz
(musées de la Bataille des Ar-
dennes), de Perlé (385th Bomb
Group Museum), le cercle d'étu-
des sur la bataille des Arden-
nes et l'Office national du tou-
risme luxembourgeois partici-

peront à cette coopération.
«L'objectif est de nous enrichir
mutuellement et de profiter de
l'expérience accumulée par
tous», a poursuivi Olivier Del-
mée, en insistant sur les nom-
breux avantages de cette en-
traide. «Sur le plan des collec-
tions, les partenaires pourront
procéder à des échanges d'ob-
jets, utiliser les doublons». 

Mais l'accent sera mis sur la
promotion, «car nous consta-
tons une certaine désaffection
du public», avec la réalisation
de dépliants et surtout d'un
circuit de visite commun et
d'un «passeport musées» vala-

ble dans les deux pays. La créa-
tion d'un package touristique,
en coopération avec des opéra-
teurs de voyages spécialisés,
sera également étudiée. Sou-
cieuse de la sauvegarde de la
mémoire collective euro-
péenne et transatlantique, l'As-
sociation travaillera avec les
ambassades américaine, bri-
tannique et allemande ainsi
qu'avec des associations et des
musées de ces trois pays.

La présidence de l'A.M.B.A.
sera assurée par Roland Gaul,
directeur du musée de
Diekirch.

Léonard Bovy

25eanniversaire du Bastogne Historical Center

Un Nuts devenu célèbre

Philippe Collard, député-bourgmestre de Bastogne: «Notre ville est
attachée à ce symbole de la résistance qu'est le Bastogne Historical
Center» (Photo: Léonard Bovy)

«Les autorités communales
réitèrent leur attachement à ce
symbole de la résistance et de
l'héroïsme américain et n'en-
visagent pas d'installer d'au-
tres attractions touristiques à
Bastogne», a clairement indi-
qué Philippe Collard, député-
bourgmestre de la ville, lors
d'une présentation des festivi-
tés organisées à Bastogne en
cette fin d'année. 

Première attraction touristi-
que en province de Luxem-
bourg avec soixante-cinq
mille entrées annuelles et en
concurrence avec le château
de Bouillon, la fréquentation
du Bastogne Historical Center
(BHC) connaît, cependant,
une régression. 

Le ministre wallon de l'Éco-
nomie et du Tourisme, Serge
Kubla, a d'ailleurs accordé un

budget de deux millions trois
cent mille francs pour la réali-
sation d'une étude destinée à
proposer des pistes de redyna-

misation et de développement
du site. Olivier Delmée, prési-
dent du syndicat d'initiative et
du tourisme a, pour sa part,

mis l'accent sur l'importance
du rôle pédagogique du BHC
«car il faut informer les en-
fants sur la guerre passée et ses
conséquences».

Inauguré en mai 1976, le
BHC, qui propose aux visi-
teurs «trois spectacles de qua-
lité qui en font le plus beau
musée de guerre du monde», a
remplacé un premier musée,
modeste et incomplet, le Bas-
togne Nuts Museum.

La foire aux noix
Bastogne fêtera, ce samedi

22 décembre, le vingt-cin-
quième anniversaire de sa cé-
lèbre attraction et de nom-
breuses festivités sont prévues
toute la journée, tant sur la
colline du Mardasson qu'en
ville: défilé de véhicules mili-
taires de l'époque, concert de

musique militaire, reconstitu-
tion de bivouacs, cérémonies
patriotiques et show pyrotech-
nique. Conjointement, la ville
de Bastogne organisera sa tra-
ditionnelle foire aux noix,
dont l'origine remonte au dix-
neuvième siècle mais qui a fini
par se confondre avec le fa-
meux nuts opposé par le géné-
ral McAuliffe, encerclé dans la
ville, à la demande de reddi-
tion proposée par les troupes
allemandes en décembre
1944. 

Tradition et histoire se rejoi-
gnent ainsi pour la célébration
d'une coutume qui veut que
les derniers mariés de l'année
jettent, depuis le balcon de
l'hôtel de ville, des noix vers la
foule.

Léonard Bovy

En Moselle

Quatre morts sur l'A31:
18 mois avec sursis 

(AFP). – Un chauffeur rou-
tier à l'origine d'un accident
ayant provoqué la mort de
quatre personnes sur l'auto-
route A31, près de Thionville
en septembre 2000, a été con-
damné mardi après-midi à 18
mois de prison avec sursis par
le tribunal correctionnel de
Thionville.

Le chauffeur n'avait pu em-
pêcher son poids-lourd de
heurter par l'arrière un mono-
space dans lequel se trou-
vaient 6 personnes. Le con-
ducteur et sa mère avaient été
grièvement blessés, tandis que
les quatre autres occupants du
véhicule – l'épouse du conduc-
teur, leur fille de 14 ans, le
grand-père et une amie de la
famille – avaient trouvé la

mort dans l'accident. Le véhi-
cule avait été violemment pro-
jeté en avant, tandis que le
camion continuait sa course
sur une centaine de mètres,
encastrant une autre voiture
sous ses roues.

Le prévenu a également
écopé d'un retrait de permis de
conduire de deux ans, d'une
amende de 600 euros pour
blessures involontaires et de
300 euros pour défaut de maî-
trise de son véhicule.

Lors de l'audience du 20 no-
vembre dernier, le procureur
de la République, Alain Jo-
mier, avait réclamé une peine
de deux ans de prison dont 10
mois avec sursis et l'annula-
tion du permis de conduire.

Vol de couteaux: neuf
gardes à vue prolongées
(AFP). – Neuf personnes, ap-

partenant à la communauté
des gens du voyage, interpel-
lées mardi près de Thionville,
ont vu leur garde à vue prolon-
gée hier dans l'enquête sur le
cambriolage d'une coutellerie
de Laguiole (Aveyron).

Vingt personnes au total
avaient été interpellées mardi
matin lors d'une opération de
gendarmerie dans deux cam-
pements de gens du voyage à
Nilvange, près de Thionville,
et à Woippy, dans la banlieue
de Metz. Onze d'entre elles ont
été libérées hier matin.

Une quantité «intéressante»
de couteaux de la célèbre mar-
que à l'abeille a été découverte
lors de la perquisition d'une
trentaine de caravanes, ont in-
diqué les gendarmes sans plus
de précision. Dans la nuit du 4
au 5 août 2001, «La forge de

Laguiole», qui produit
200.000 pièces de coutellerie
par an, avait été la cible de
cambrioleurs, qui avaient em-
porté quelque 15.000 pièces.

Environ 4.500 d'entre elles
avaient été retrouvées quel-
ques heures plus tard dans un
véhicule abandonné près de
l'usine.

Les quelque 10.000 pièces
portées manquantes représen-
taient un préjudice de 304.898
euros, selon les gendarmes.

L'intervention des militai-
res, agissant sur commission
rogatoire d'un juge de Rodez
(Aveyron), a nécessité l'utilisa-
tion d'un escadron de gendar-
mes mobiles (70 hommes), de
35 gendarmes de Rodez, de 20
gendarmes de Thionville et
d'un hélicoptère de la gendar-
merie.

Manderen

Crèche géante
au château de Malbrouck

(Photo: Martine Dubuisson)

Le château de Manderen
s'apprête à fermer ses portes
pour la saison 2001. Pour clore
cette année italienne, le châ-
teau offre, dans sa cour, une
crèche médiévale géante re-
produisant le tableau «L'ado-
ration des bergers», du peintre
italien Giorgione (1477-1570),
représentant la scène de la na-
tivité.

Cette crèche a été conçue
par Fabrice Mathieu, décora-
teur-sculpteur, et par le pein-
tre Denis Griesemer. Cette
œuvre, qui a nécessité un mois
de travail, mesure 5,5 m de
longueur, 4,5 m de hauteur et
4,5 m de profondeur. La foule
peut admirer les cinq person-
nages fixes qui occupent l’éta-
ble: Marie, Joseph, le petit Je-
sus et deux bergers.

Pour rendre la scène plus
vivante, un troupeau de mou-
tons prêtés par un éleveur de

Rettel broutent tranquille-
ment aux abords de la crèche.

Dans l’enceinte du château,
musiciens et conteurs bilin-
gues ont fasciné petits et
grands en les replongeant
dans les rêves de Noël et la
magie de cette période de
fêtes.

Pour terminer cette visite,
ne pas hésiter à passer par la
taverne afin d’y déguster un
bon vin chaud.

Cette dernière manifesta-
tion de l’année accueillera les
visiteurs jusqu’au dimanche
16 décembre.

Ouvert tous les jours sauf le
lundi de 10 h à 17 h en semaine
et de 10 h à 18 h le week-end.

Tél.: (00 33) 3 82 82 42 92.
Accès: Sierck-les-Bains, pren-

dre la départementale 64 en di-
rection de Manderen.

Martine Dubuisson
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